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Réunion d’information avec l’ATD. 

Trith-Saint-Léger 13 novembre 2008 - p. 7

Le rythme des réunions cantonales d'information
s'est accéléré en cette fin d'année. La dernière en
date s'est déroulée à TRITH-SAINT-LEGER, dans le
canton de VALENCIENNES-SUD. Elle a conjugué
intérêt des sujets abordés, qualité des interven-
tions et convivialité.

La prochaine est programmée à CASSEL le 5
décembre.

Le conseil d'administration de l'Agence technique
départementale s'est tenu récemment, le 24
novembre. Cette deuxième réunion annuelle du
CA concerne principalement l'examen de la réali-
sation du budget en cours et les orientations du
budget du prochain exercice.
Pour la première fois l'ordre du jour du CA com-
portait le " bilan social " de notre association. C'est
à la fois légitime vis-à-vis du personnel et utile en
matière de gestion.

Si la situation financière de l'ATD reste solide, cha-
cun comprendra qu'elle repose sur la garantie de
ressources constituées à près de 90% par les coti-
sations de nos communes et groupements de
communes, et du Département. Nous savons
pouvoir compter sur votre fidélité et votre soutien
renouvelé.

EdiTo

La lettre  aux  adhérents  de  l’Agence  Technique  Départementale
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Déclaration 
d’intention 
d’aliéner…

Urbanisme

Le vendeur n'est pas tenu de déposer une nouvelle
déclaration d'intention d'aliéner en cas de vente à un
autre acquéreur, dès lors que le prix et les conditions de
l'aliénation projetée ne sont pas modifiés.
� (…) Attendu que toute aliénation visée
à l'article L. 213-1 [du code de l'urbanis-
me] est subordonnée, à peine de nullité, à
une déclaration préalable faite par le pro-
priétaire à la mairie de la commune où se
trouve situé le bien ; que cette déclaration,
dont le maire transmet copie au directeur
des services fiscaux, comporte obligatoire-
ment l'indication du prix et des conditions
de l'aliénation projetée, ou, en cas d'adju-
dication, l'estimation du bien ou sa mise à
prix ; 

� Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-
Provence, 21 février 2007), que le 2
octobre 1997, Mme X... a promis de
vendre un immeuble à la société Négoce
06 ; qu'à l'occasion de cette vente, une
déclaration d'intention d'aliéner a été
adressée le 8 décembre 1997 à la com-
mune de Cannes qui, le 28 janvier 1998, a
renoncé à son droit de préemption ; que
les parties ayant renoncé à la vente, Mme
X... a, par acte sous seing privé du 4 mars
1998, reçu par la SCP Bernardeau
Battiglia, notaires, conclu une nouvelle
promesse de vente avec M. Y..., sous la
condition suspensive de la renonciation à
tout droit de préemption par toute autori-
té concernée ;       

� [Attendu] que par un second acte sous
seing privé du 19 mai 1998, reçu par les
mêmes notaires, les parties ont prorogé le
délai prévu pour la signature de l'acte
authentique ; que reprochant à M. Y...
d'avoir refusé de réitérer la vente, les
consorts X..., venant aux droits de Mme
X..., l'ont assigné en paiement de l'indem-
nité d'immobilisation contractuellement
prévue ; que M. Y... a appelé en garantie la
SCP Bernardeau Battiglia 

� Attendu que pour débouter les consorts

X... de leur demande et condamner la SCP

Bernardeau Battiglia à payer à M. Y... des

dommages-intérêts, l'arrêt retient que si

les deux ventes avaient été consenties au

même prix et si le nom de l'acquéreur

n'est pas une mention devant obligatoire-

ment figurer dans la déclaration d'intention

d'aliéner, il n'en demeure pas moins que

l'exigence de la déclaration préalable est

propre à chaque transaction ; 

� [Attendu] qu'en l'espèce, il ne s'agit pas

d'une substitution d'un acquéreur à un

autre entre l'acte sous seing privé et l'acte

authentique mais de deux aliénations dis-

tinctes et qu'en conséquence, la vente

consentie à M. Y... devait faire l'objet d'une

nouvelle déclaration, la déclaration inter-

venue dans le cadre de la vente X...-

Négoce 06 n'ayant aucune portée dans le

cadre de la vente X...- Y... ; qu'en l'absen-

ce de réalisation effective de l'une des

conditions suspensives, l'acte sous seing

privé du 19 mai 1998 ne peut valoir vente.  

� Qu'en statuant ainsi, alors que le ven-

deur n'est pas tenu de déposer une nou-

velle déclaration d'intention d'aliéner en

cas de vente à un autre acquéreur dès lors

que le prix et les conditions de l'aliénation

projetée ne sont pas modifiés, la cour

d'appel, qui n'a pas constaté que les condi-

tions d'aliénation avaient été modifiées, a

violé les textes susvisés(…)

Cour de cassation 08/10/08 

n° 07-15.935
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�(…) Considérant qu'ainsi que l'a rappelé le
tribunal administratif, la responsabilité de la
commune du fait de la modification du plan
de circulation peut constituer un terrain
d'engagement de la responsabilité de la
commune intéressée, à condition que le
préjudice allégué soit anormal et spécial ;
qu'il résulte toutefois de l'instruction, que
peu de temps après l'édiction de l'arrêté du
20 juin 2002 modifiant notamment le sens
de circulation dans l'avenue de Mireval,
artère perpendiculaire à la rue des Sports,
le maire de la commune a, par deux arrê-
tés des 25 juin et 18 juillet 2002, interdit la
circulation des poids lourds ainsi que celle
des véhicules de transport de marchandises
et des véhicules attelés d'une caravane
dans l'intégralité de l'avenue pour le pre-
mier, et dans sa partie comprise entre la
rue des Vignes d'André et la rue des Sports
pour le second ; 

�[Considérant] qu'en outre, si le rapport
d'expertise du mois de mai 2003 fourni par

le requérant fait état d'une baisse du chiffre
d'affaires de l'hôtel d'environ un tiers à
compter de la mise en place du nouveau
plan de circulation, en raison notamment
d'une diminution du taux de remplissage
des chambres, cette baisse n'est pas, sur
ladite période, suffisamment significative
pour considérer qu'elle en serait la résul-
tante unique, directe et certaine ; que dans
ces conditions, la modification du sens de
circulation dans la commune, et en particu-
lier à proximité de l'hôtel " le Pressoir ",
adoptée au regard des nécessités de
réaménagement du centre-ville suite à
l'évolution démographique, et notamment
des considérations tenant à la sécurité des
piétons et des cyclistes, n'est pas de natu-
re à ouvrir droit, en l'absence de préjudice
anormal et spécial, au versement d'une
indemnité au profit de M. X, comme l'a jugé
le tribunal administratif (…)

CAA Marseille 02/09/08 n° 07MA01257

Modification du 
plan de circulation
et préjudice...

Circulation

En l'espèce, la baisse du chiffre d'affaires d'un hôtel, d'environ un
tiers à compter de la mise en place du nouveau plan de circu-
lation n'est pas jugée suffisamment significative pour considérer
qu'elle en serait la résultante unique, directe et certaine.

�Le cahier des charges d'un lotissement
est un document contractuel qui lie les
colotis entre eux dans une relation de voi-
sinage. Les relations de droit privé entre
propriétaires voisins ne sont pas du ressort
de l'administration. Ainsi, le cahier des
charges d'un lotissement s'applique aux
personnes résidant dans le lotissement,
indépendamment des règles et servitudes
d'urbanisme. 

� N'ayant pas de valeur réglementaire, le
cahier des charges ne peut en aucun cas
fonder une décision d'urbanisme, même
lorsque ce document contient des règles
d'utilisation du sol. Ainsi, une décision d'au-
torisation ou de refus de permis de
construire ne peut trouver son fondement
que dans une règle d'urbanisme contenue
notamment dans le plan local d'urbanisme,
lorsqu'il en existe, ou dans une règle généra-

le d'urbanisme en l'absence de document. 

� Il est entendu que les conditions de

délivrance des autorisations d'urbanisme

ne remettent pas en cause les droits et obli-

gations régissant les rapports entre les

colotis résultant du cahier des charges du

lotissement. Il appartient donc au pétition-

naire de s'assurer que son projet est com-

patible avec le cahier des charges du lotis-

sement. Les litiges entre colotis affairant à

l'application du cahier des charges relèvent

du juge de l'ordre judiciaire. Le cahier des

charges peut être modifié, à la demande de

l'ensemble des colotis. Il peut être égale-

ment modifié par l'autorité compétente

après enquête publique, pour les mettre en

concordance avec le plan local d'urbanisme.

JOAN 14/10/08 QE n°26099

Cahier des charges
d'un lotissement…

Les conditions de délivrance des autorisations d'urbanisme ne
remettent pas en cause les droits et obligations régissant les
rapports entre les colotis résultant du cahier des charges du
lotissement. Celui-ci peut cependant être modifié pour le
mettre en concordance avec le PLU.

Urbanisme
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Ecoles

�(…) Les frais scolaires, et plus particuliè-

rement les créances de cantine, ne peu-

vent être assimilés à des dettes alimen-

taires au sens de l'article L. 333-1 du code

de la consommation. En effet, contraire-

ment à ces dernières qui trouvent leur

source dans la loi, les dettes de cantine ont

pour origine le contrat passé entre les

parents de l'enfant scolarisé et un presta-

taire de services. Telle est au demeurant la

position de la Cour de cassation aux

termes d'un arrêt rendu le 3 juillet 2008

par la deuxième chambre civile, lequel

vient confirmer un avis rendu par cette

même cour le 8 octobre 2007.

� Les dettes de cantine peuvent donc être

soumises à des mesures de traitement du

surendettement et ne bénéficient donc aux

termes de la loi d'aucun traitement privilé-

gié. Au demeurant, tel est le sort de la plu-

part des créances en matière de traite-

ment du surendettement, la loi n'accor-

dant généralement pas de privilège lié à la

nature de la créance ou à la qualité du

créancier, de telle sorte que même les

dettes fiscales peuvent faire l'objet depuis

la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'un

rééchelonnement et d'une remise totale ou

partielle.

�La seule exception figure à l'article L. 333-

1-1 du code de la consommation, introduit

par la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, qui

prévoit que les créances des bailleurs sont

réglées prioritairement aux créances des

établissements de crédit et aux crédits à la

consommation. Cette exception est cepen-

dant justifiée par l'impérieuse nécessité de

favoriser le maintien du débiteur surendetté

dans son logement (…) 

� Toutefois, ces dispositions ne privent

pas les établissements scolaires de la pos-

sibilité de solliciter auprès de la commis-

sion de surendettement ou du juge de

l'exécution le bénéfice d'un traitement plus

favorable pour le recouvrement de leurs

créances. En effet, la jurisprudence consi-

dère que les commissions et les juges de

l'exécution ne sont pas tenus d'assurer

une parfaite égalité entre les créanciers

lorsqu'ils déterminent les mesures propres

à redresser la situation des débiteurs. Il

leur appartient en conséquence d'appré-

cier au cas par cas et en fonction de la

situation particulière de surendettement

examinée s'il peut être donné une suite

favorable à cette demande.

JO Sénat 25/09/08 QE n° 05214

Recouvrement 
des créances de
cantine scolaire…

Les dettes de cantine ne bénéficient d'aucun traitement privilégié.
Cependant les établissements scolaires peuvent solliciter le bénéfi-
ce d'un traitement plus favorable pour le recouvrement de leurs
créances.

Documents

�(…) Considérant qu'aux termes de l'article 2

de la loi du 17 juillet 1978 : " Sous réserve

des dispositions de l'article 6, les autorités

mentionnées à l'article 1er sont tenues de

communiquer les documents administratifs

qu'elles détiennent aux personnes qui en font

la demande, dans les conditions prévues par

le présent titre. (…) / L'administration n'est

pas tenue de donner suite aux demandes

abusives, en particulier par leur nombre, leur

caractère répétitif ou systématique " ; 

�Considérant quela circonstance que le deman-

deur ait pu avoir, dans le passé, communication

de documents administratifs, notamment à l'oc-

casion d'instances devant des juridictions, n'est

pas de nature à justifier légalement le refus de

faire droit à la demande tendant à ce que ceux-

ci lui soient communiqués sur le fondement de la

loi du 17 juillet 1978 ; Considérant qu'en jugeant

que la demande de M. A présentait un caractère

abusif au motif que l'intéressé aurait déjà eu

accès, dans le cadre d'une procédure contentieu-

se, aux documents dont il demande la commu-

nication, le tribunal administratif de Dijon a ainsi

commis une erreur de droit (…)

CE  05/05/08 n° 294645   

Droit d'accès 
aux documents 
administratifs…

La demande de communication de documents administratifs aux-
quels on a déjà eu accès n'est pas abusive.
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� (…) Considérant que la Région de

Bourgogne, agissant en qualité de coordina-

teur d'un groupement d'achat rassemblant

1309 entités publiques, dénommé " e-bour-

gogne ", a lancé une procédure d'appel

d'offres ouvert en vue de la passation d'un

marché ayant pour objet l'achat de presta-

tions de mise en œuvre  d'un outil de pro-

duction des actes comprenant un parapheur

électronique et un dispositif de télétransmis-

sion des actes au contrôle de légalité et des

pièces comptables au payeur ; que, saisi par

les sociétés Matamore Software et SRCI sur

le fondement de l'article L. 551-1 du code de

justice administrative, le juge des référés du

tribunal administratif de Dijon a annulé la pro-

cédure d'appel d'offres (…)

� Considérant que l'article 45 du code des

marchés publics est ainsi rédigé : " I. Le pou-

voir adjudicateur ne peut exiger des candi-

dats que des renseignements ou documents

permettant d'évaluer leur expérience, leurs

capacités professionnelles, techniques et

financières (...). / Il ne peut être exigé des

candidats que des niveaux minimaux de

capacités liés et proportionnés à l'objet du

marché. " ; que l'article 52 dispose pour sa

part : " (...) Les candidatures qui n'ont pas été

écartées en application des dispositions de

l'alinéa précédent sont examinées au regard

des niveaux de capacités professionnelles,

techniques et financières mentionnées dans

l'avis d'appel public à la concurrence (...). " ;

� [ Considérant] que si ces dispositions font

obligation au pouvoir adjudicateur de contrô-

ler les garanties professionnelles, techniques

et financières des candidats à l'attribution

d'un marché public au vu des documents ou

renseignements demandés à cet effet dans

les avis d'appel public à concurrence ou dans

le règlement de consultation dans les cas de

procédures dispensées de l'envoi de tels avis,

le pouvoir adjudicateur n'est en revanche pas

tenu de préciser dans les avis d'appel public à

la concurrence des niveaux minimaux de

capacités professionnelles, techniques et

financières exigés des candidats ; qu'en

jugeant irrégulière la procédure de concours

lancée par la Région de Bourgogne au motif

que les avis envoyés par cette dernière à la

publication ne mentionnaient pas les exi-

gences minimales de capacités requises par

le pouvoir adjudicateur, le juge des référés du

tribunal administratif de Dijon a donc commis

une erreur de droit ; (…)  

CE 08/08/08 n°  307143   

Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de préciser dans les avis d'ap-
pel public à la concurrence, des niveaux minimaux de capacités
professionnelles, techniques et financières exigés des candidats.

Marchés publics

Capacités des 
candidats à un 
marché…

Marchés publics

�(…) Considérant que l'Union des

Groupements d'Achats Publics (UGAP) se

pourvoit en cassation contre l'ordonnance du

6 mars 2008 par laquelle le juge des référés

du tribunal administratif de Melun, statuant

en application de l'article L. 551-1 du code de

justice administrative, a, à la demande de la

société Brescia Antincendi International

(BAI), dont l'offre avait été rejetée, annulé la

procédure de passation d'un marché à bons

de commande portant sur la fourniture de

véhicules de lutte contre les incendies des

aéronefs ;

� Considérant qu'aux termes de l'article 77

du code des marchés publics : " I. Un marché

à bons de commande est un marché conclu

avec un ou plusieurs opérateurs économiques

et exécuté au fur et à mesure de l'émission de

bons de commande. / Il peut prévoir un mini-

mum et un maximum en valeur ou en quan-

tité ou être conclu sans minimum ni maxi-

mum (...) " ; que ces dispositions ne font pas

obstacle à ce que le pouvoir adjudicateur pré-

voie un minimum en valeur ou en quantité

sans fixer de maximum et inversement ;

qu'ainsi le juge des référés a commis une

erreur de droit en jugeant que le choix d'un

marché comportant un montant minimum

impliquait que soit également indiqué un

montant maximum ; qu'il en résulte que

l'UGAP est fondée à demander l'annulation de

l'ordonnance attaquée (…)

CE 24/10/08 n° 314499   

Le pouvoir adjudicateur peut prévoir un minimum en valeur ou
en quantité dans un marché à bons de commande, sans fixer
de maximum et inversement.

Marchés à bons
de commande.
Minimum et 
maximum…
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Marchés à bons de 
commande sans 
minimum ni maximum…

Le pouvoir adjudicateur est tenu de faire figurer, dans le cadre 
"Quantité ou étendue globale " de l'avis de publicité selon le
modèle communautaire, à titre indicatif et prévisionnel, les quan-
tités permettant d'apprécier l'étendue du marché.  
� (…) Considérant que la Communauté
d'agglomération de l'Artois a engagé une
procédure d'appel d'offres en vue de la
passation d'un marché à bons de com-
mande divisé en deux lots portant sur le
traitement des résidus des fumées de
l'usine d'incinération de Labeuvrière ; que
la commission d'appel d'offres, réunie le
11 décembre 2007, n'a pas retenu les
offres présentées par la société Seché Eco
Industrie pour chacun des deux lots ; qu'à
la suite de la notification de ces décisions,
cette société a demandé au juge des réfé-
rés du tribunal administratif de Lille, sur le
fondement de l'article L. 551-1 du code de
justice administrative, d'annuler la procé-
dure de passation de ce marché ; que par
une ordonnance du 6 février 2008, le juge
a fait droit à cette demande ; que la
Communauté d'agglomération de l'Artois

se pourvoit en cassation contre cette
ordonnance (…)

�[Considérant que le juge des référés du
tribunal administratif de Lille] (…) n'a pas
(…) commis d'erreur de droit en jugeant
que, même si l'article 77 du code des mar-
chés publics prévoit qu'un marché à bons
de commande peut être passé " sans mini-
mum ni maximum ", la Communauté d'ag-
glomération de l'Artois, qui entendait pas-
ser un tel marché, était cependant tenue
de faire figurer, dans le cadre " Quantité ou
étendue globale " de l'avis d'appel d'offres,
selon le modèle fixé par le règlement com-
munautaire [(CE) n° 1564/2005] (…), à
titre indicatif et prévisionnel, les quantités
de résidus de fumée à traiter ou des élé-
ments permettant d'apprécier l'étendue du
marché (…)                                 

CE 24/10/08 n° 313600  

Marchés publics

Maladie

� (…) Considérant, d'une part, qu'en
vertu du 2° de l'article 57 de la loi du 26
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique terri-
toriale, le fonctionnaire en activité a droit à
des congés de maladie et qu'en vertu du
3° du même article il a droit à des congés
de longue maladie ; que, d'autre part, il
résulte de l'article 4 du décret du 30 juillet
1987 pris pour l'application de cette loi et
relatif notamment au régime des congés
de maladie des fonctionnaires territoriaux,
que le comité médical départemental est
chargé de donner à l'autorité compétente
un avis sur les questions médicales soule-
vées notamment par la prolongation des
congés de maladie au-delà d'une durée de
six mois consécutifs et pour l'octroi ou le
renouvellement d'un congé de longue
maladie ;

� Considérant qu'il résulte de ce qui pré-
cède que l'administration, saisie d'une
demande de prolongation de congé mala-
die ou d'une demande d'octroi ou de
renouvellement de congé longue maladie
doit, d'une part, solliciter l'avis du comité
médical départemental et, d'autre part,

une fois cet avis formulé se livrer à une
appréciation de la demande en tenant
compte de l'ensemble des éléments en sa
possession et sans pouvoir légalement
renoncer à ce pouvoir d'appréciation ;

� Considérant, en premier lieu, qu'il
résulte des termes même des décisions
par lesquelles il a refusé d'accorder à Mme
A le congé de longue maladie qu'elle
demandait que le maire de Chelles a esti-
mé être tenu de suivre l'avis émis le 29
août 2002 par le comité médical départe-
mental et s'est abstenu de se prononcer,
ainsi qu'il le devait, sur la demande pré-
sentée par Mme A ; qu'il suit de là qu'en
relevant, d'une part, " qu'il ressort des
pièces du dossier que, contrairement à ce
qu'il allègue en défense, le maire de
Chelles s'est cru tenu de suivre l'avis émis
le 29 août 2002 par le comité médical
départemental ", d'autre part, que le
maire de Chelles a ainsi " entaché ses déci-
sions d'erreur de droit ", le tribunal admi-
nistratif n'a pas inexactement interprété
les décisions en litige et a suffisamment
motivé son jugement (…)

CE  24/09/08 n° 298796   

L'autorité territoriale n'est pas liée par l'avis du comité médi-
cal et ne peut renoncer à exercer son pouvoir d'appréciation
sur une demande de prolongation de congé maladie ou
d'une demande d'octroi ou de renouvellement de congé
longue maladie.

Congés maladie. Avis
du comité médical
départemental…

Personnel
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Actualité de L'ATD

Réseau départemental de diffusion culturelle

� Monsieur Norbert JESSUS, conseiller géné-
ral et maire de TRITH-SAINT-LEGER a accueilli les
participants dans le cadre agréable et fonctionnel
du " Château d'Alnot ", une ancienne " maison
de maître " devenue propriété communale.

Le Président Georges FLAMENGT se félicitait à
son tour de la tenue de cette nouvelle réunion
cantonale de l'ATD et remerciait les élus  d'avoir
répondu à son invitation. En présentant
l'Agence, il soulignait plus particulièrement l'im-
portance de son activité (plus de 6000 ques-
tions traitées à l'heure actuelle en 2008) et tout
l'intérêt d'une adhésion qui permet de bénéfi-
cier de nombreux services pour une cotisation

modique de 0,20 € par habitant.

La matinée devait se poursuivre par les expo-
sés des conseillers de l'ATD,  qui ont suscité de
nombreuses questions et réactions : Maryline
BEGOT  (Le droit de préemption sur les  fonds
de commerce et les baux commerciaux),
Laurence BROUTIN (Les nouvelles mesures
de prévention et de protection des personnes
contre les chiens dangereux), Anne SECCHI
(Le droit d'accueil des élèves), François
DOBRZYNSKI (Les nouveaux commandi-
taires), Laëtitia CENSIER (Les recours en
matière de marchés publics). 

Trith-Saint-Léger,
le13 novembre…

Culture

Réunion cantonale

� La belle salle des fêtes de Ghyvelde était
comble à cette occasion. Messieurs Jean
DECOOL, maire de GHYVELDE, Jean-Pierre
VARLET, président du Pays des Moulins de
Flandre, Georges FLAMENGT, président de
l'ATD et Jean SCHEPMAN, conseiller général
du canton d'HONSCHOOTE, en présence de
Monsieur Jean-Pierre DECOOL, député, ont
pris tout à tour la parole pour exprimer leur
attachement au Réseau départemental de
diffusion culturel et à son développement.

� Madame Martine FILLEUL, vice- présidente
du Conseil général, chargée de la culture, a

souligné la place du " Réseau ", créé il y a
quinze ans par le Conseil général, au sein de
la politique culturelle départementale dont la
révision est actuellement entreprise.

� La soirée a fait place ensuite au spectacle
donné par  des artistes  du Nord, " Cactus in
love ", l'humoriste Marzouk et " Les Nanas
fêlées. "

� Rappelons que l'Agence technique dépar-
tementale assure la coordination et l'aide
technique du " Réseau ", dans le cadre d'un
convention avec le Département du Nord.

La soirée des partenaires du Réseau départemental de diffusion cultu-
relle en milieu rural s'est déroulée cette année en Flandre, à Ghyvelde.

Ghyvelde,   
le  15 octobre…

L'ATD avait donné rendez-vous aux élus du canton de Valenciennes-Sud
pour leur permettre de mieux connaître l'Agence, ses missions et ses
conseillers. 

Photo Benoit POIX
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Le site extranet de l'Agence technique départementale est 
un nouvel outil de travail réservé aux adhérents.

Accédez à la base de données et à la revue d'actualités (textes offi-
ciels, jurisprudence, réponses ministérielles, articles signalés de la

presse spécialisée) : www.atd59.info ou 
www.atd59.fr (rubrique " extranet ")


